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AVIS 

portant extension d'un accord interprofessionnel conclu dans le cadre du Conseil 

interprofessionnel du Vin de Bordeaux (CIVB) portant création d'un dispositif d'appui à un 

programme d'intérêt collectif d'arrachage sanitaire des vignes 
 

 

Les dispositions de l’accord interprofessionnel conclu le 10 juillet 2023 dans le cadre du Conseil 

Interprofessionnel du Vin de Bordeaux et portant création d'un dispositif d'appui à un programme 

d'intérêt collectif d'arrachage sanitaire des vignes sont étendues jusqu’au 31 juillet 2025 par arrêté 

interministériel du 22 août 2023 et publié au Journal officiel de la République française le 24 août 

2023 (AGRT2322379A). 

 








